
Chers Santécoises, chers Santécois. Le 
temps de l'élection est passé, le temps 
de l'action est venu. Mais avant tout, 
un grand merci. Merci d’avoir été  
nombreux à voter (plus de 72 % de 
participation) et d'avoir ainsi fait vivre 
la démocratie locale. Merci d'avoir élu 
l'équipe « Unis pour Santec » pour 
conduire les affaires de la commune 
pendant les 6 prochaines années. 

La nouvelle équipe municipale s'est 
rapidement  mise  au travai l ,  les 
commissions municipales sont constituées 
en rapport avec les sujets clés : finances, 
urbanisme, solidarités, enfance et 
jeunesse, environnement, travaux, 
culture, communication... Les élus 
multiplient les contacts en vue de la 
bonne organisation des animations 
estivales. Ils s'engagent avec détermination 
dans tous les organismes extérieurs où 
nous devrons être présents et actifs : 
le SDEF, syndicat d'électrification, le 
syndicat mixte de l'Horn, qui nous 
alimente en eau potable, les différentes 

cellules sous la responsabilité de la 
préfecture. Nous travaillons dès à 
présent sur les grands enjeux du mandat : 
la gestion des eaux pluviales et le 
réaménagement du bourg. Ces grands 
projets vont nécessiter plusieurs mois 
de travail avant d'ouvrir la concertation 
sur le sujet. Et je réaffirme ici avec force 
que les finances de la commune sont 
saines et que nous aurons la capacité 
à mener à bien des projets d'envergure 
pendant le mandat.

Merci encore de votre confiance. 
Comme vous, nous sommes très 
attachés à Santec, nous voulons le 
meilleur pour notre commune et c'est 
dans ce but que nous allons travailler 
pendant 6 ans à votre service.

Avec les chaleureuses salutations 
concitoyennes du maire et de l'équipe 
municipale.

Le santécois

N° 323 - Avril - Mai 2026

Keleier Santeg
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Le 21 mars 2026 restera une date importante 
dans la vie de notre commune. Réunis 
pour leur toute première séance, les 
membres du nouveau conseil municipal 
ont officiellement lancé le mandat 2026–2032.

Dans une atmosphère à la fois solennelle et 
empreinte d’engagement, les élus ont procédé 
à l’élection du maire, Gilles GOMBERT, 
moment central de cette séance d’installation. 
Une fois élu, le maire a pris la présidence 
du conseil afin de poursuivre avec l’élection 
des adjoints : Myriam BERNARD, Frédéric 
JACOB, Jean-Jacques DELUCHEY, Roland 
DE SOUZA et Sabrina LE LEZ.

Cinq adjoints ont ainsi été désignés pour 
accompagner le maire dans la conduite 
des affaires communales. À ses côtés, ils 
auront un rôle clé dans le suivi des dossiers, 
la mise en œuvre des projets et le lien avec 
les habitants.

Pour compléter cette équipe, 13 conseillers 
municipaux :  Delphine THUBERT, 
Véronique LÉON, Arnaud LE MER, Aude 
GUIVARCH, Thierry LE BERRE, Eva LE 
BIHAN, Gurvan CAROU, Thomas 
RENARD, Mélanie LE JEUNE, Marie-Odile 

KERDRAON, Marie-Laure PENLANN, 
Yvon CASTEL et Hervé GAUCHER.

Au-delà des formalités institutionnelles, 
ce premier conseil marque surtout le 
début d’une aventure collective. Une 
équipe se met en place, avec une ambition 
partagée : faire avancer la commune, 
répondre aux attentes des habitants et 

construire, ensemble, les projets 
de demain.

Portée par l’énergie du renouvellement 
et la richesse des engagements, la 
nouvelle équipe municipale est 
désormais à l’œuvre, avec la volonté 
d ’agir  concrètement ,  dans  la 
proximité et l’écoute.

L’inauguration de la maison de santé, le vendredi 20 mars 2026, a 
marqué un moment fort pour notre commune, à la fois tourné vers 
l’avenir… et chargé de sens.

Ce nouvel équipement, essentiel pour l’accès aux soins de proximité, 
offre désormais un cadre moderne et fonctionnel, favorisant le travail 
coordonné des professionnels de santé et une meilleure prise en 
charge des patients.

Ce temps inaugural s’est déroulé en présence de 
nombreux acteurs ayant contribué à la réussite 
du projet : architectes, artisans, élus locaux, 
praticiens, partenaires financiers, soutiens et 
représentants du monde associatif. Une mobilisation 
collective à la hauteur de l’enjeu.

Mais cette inauguration avait également une portée 
toute particulière : elle a été réalisée par Bernard 
LE PORS, à l’origine du projet lors du précédent 
mandat. Un moment symbolique, qui vient saluer 
l’aboutissement d’un engagement de long terme 
au service du territoire et constitue une belle 
clôture de mandat.

Depuis début avril, la maison de santé accueille 
ses premiers professionnels : trois médecins, deux 
cabinets infirmiers, ainsi qu’un réflexologue et un 
ostéopathe. Une offre de soins diversifiée, pensée 
pour répondre au mieux aux besoins des habitants.

Enfin, dans une dimension à la fois humaine et 
symbolique, un « arbre de vie » a été planté à cette 
occasion, en soutien au don d’organes. Un geste 
fort, porteur de valeurs de solidarité et d’espoir.

Aujourd’hui, la maison de santé est pleinement 
opérationnelle  et  ouvre une nouvelle  page 
pour la commune, avec une ambition claire : 
garantir un accès aux soins durable, de qualité 
et de proximité.
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L'Armor Trail organisé par l'école Notre Dame de Lourdes 
est de retour le dimanche 06 septembre 2026.

Les participants peuvent s'inscrire sur Klikego, à l'Orange 
Bleue de Saint-Pol de Léon la veille, ou à la salle omnisports 
de Santec le jour J.

Des parcours inédits ont été mis en place, avec des distances 
de 21 km, 15 km, 8 km, un parcours marche de 8 km, un 
trail ado et un trail enfant.

L'évènement demande beaucoup de bénévoles, si vous êtes 
disponibles, n'hésitez pas à rejoindre l'équipe surmotivée 
et à contacter les organisateurs par mail : trailsantec@gmail.com

Date à retenir : Kermesse de l’APEL de Notre Dame de 
Lourdes : Dimanche 28 juin 2026 

Le jeudi 9 avril, les élèves des écoles Tanguy Prigent, engagées 
dans le réseau « EMILE », ont offert un spectacle entièrement 
en anglais, aboutissement d’un travail mené tout au long de 
l’année scolaire.

De la toute petite section au CM2, tous les enfants ont pris 
part à ce beau moment, mêlant chants et danses, avec 
enthousiasme et implication.

Ce rendez-vous convivial a permis de mettre en lumière leurs 
progrès ainsi que l’investissement de chacun. Un grand merci 
aux enseignants pour l’organisation de cet événement, ainsi 
qu’à Patricia, professeure de musique, et Nicole, intervenante 
bilingue, pour leur précieuse contribution.

Date à retenir : Kermesse de l’école Tanguy Prigent : dimanche 
14 juin 2026

L’amicale laïque de Santec (ALS).

Dans le cadre de la préparation de la rentrée scolaire 2026-2027, la 
commune de Santec lance un appel à bénévoles pour accompagner 
les enfants des écoles Tanguy Prigent et Notre Dame de Lourdes 
dans leurs apprentissages scolaires.

Vous avez envie de partager vos connaissances et de soutenir les 
enfants dans leur parcours scolaire ? Rejoignez notre équipe de 
bénévoles !
Votre engagement :

• Être disponible un soir par semaine (ou davantage selon vos 
envies)

• Accompagner les enfants dans leurs devoirs, dans un cadre 
bienveillant

Ce que nous vous proposons :

• L’intégration dans un réseau de bénévoles favorisant les échanges

• Le soutien d’une équipe professionnelle à votre écoute

• Des outils pédagogiques pour vous accompagner dans votre 
mission

Aucune compétence spécifique n’est requise, seulement de la 
motivation et l’envie d’aider !

Intéressé·e ? 

Contactez Kristal PERSON, responsable périscolaire à : 
responsable.perisco.santec@gmail.com



Rédaction du Santécois :

Tél : 02.98.29.74.65
Fax : 02.98.29.79.12

mairie-de-santec@wanadoo.fr
www.ville-santec.fr

Création graphique 
et mise en page :
Arnaud Michel
www.artnoz.fr.

• Lya BRAUN KERBRAT, fille d'Angel et d'Alicia, 57, rue de Kergunuec

Naissance

• GUIVARCH Sébastien, 85 ans
• TALBOT Jacques, 67 ans
• URIEN Jean-Jacques, 77 ans
• ROUAULT épouse BLONDEL Sophie, 60 ans
• CRENN André, 64 ans,
• DIROU François, 83 ans
• LEPRÊTRE Philippe, 66 ans

Décès

État Civil

Notre liste a remporté 48,17 % des 
suffrages exprimés. Nous tenons à 
remercier sincèrement les Santécoises 
et les Santécois qui nous ont accordé 
l eur  conf iance  lors  des  é lec t ions 
municipales. Notre groupe remporte 
4 sièges.

Point sur les collectifs
Nous souhaitons faire un point sur les 
3 collectifs mis en place lors du dernier 
mandat 2020-2026 et sur la suite post 
élection. Nous vous rappelons que la 
gestion de ces collectifs est basée sur 
le volontariat et sans aucun intérêt 
commercial pour les gestionnaires de 
la minorité.

Collectif MUTUELLE SANTÉ 
(96 démarches)
La convention partenariale initialement 
signée en 2022 entre Groupama et la 
précédente minorité a été remise en 
main propre le 18 mars 2026 à Monsieur 
Gilles GOMBERT, Maire de Santec 
pour mise à jour des données du contrat. 
Pour tous renseignements, s’adresser 
à la Mairie.

Collectif FIOUL 
(109 adhérents)
La situation internationale actuelle 
impacte fortement la stabilité des tarifs 
des  carburants .  Nos  fournisseurs 
suspendent la l ivraison aux divers 

collectifs constitués ; les priorités 
sont  aux agricul teurs  et  aux 
particuliers en commande directe. 
Nous restons dans l’attente d’un 
retour à la stabilité économique 
plus favorable pour nos adhérents.

Collectif PELLETS 
(64 adhérents)
La campagne « Pellets 2026 » est 
terminée et a été un vif succès. 
Les livraisons pour les 46 palettes 
commandées s’étaleront sur le 
m o i s  d e  m a i  a v e c  p r i s e s  d e 
rendez-vous.

Nos 4 élus restent à votre écoute.

Le premier conseil d’administration 
du nouveau CCAS s’est tenu le lundi 
27 avril, sous la présidence du maire, 
Gilles Gombert.

À cette occasion, Madame Myriam 
Bernard a été désignée vice-présidente.

Le CCAS est un établissement public 
chargé de mettre en œuvre la politique 
sociale de la commune. Il est composé 
de 8 membres élus : Myriam Bernard, 
Jean-Jacques Deluchey, Véronique 
Léon,  Aude Guivarch,  Mélanie Le 
Jeune, Thierry Le Berre, Gurvan Carou 
et  Hervé  Gaucher ,  a ins i  que  de  8 
membres non élus : Catherine Quéré, 
Pierre Patinec, Jean-Luc Moal, David 
Monvoisin, Frédéric Busson, Gwenaëlle 

Jad, Marie-Françoise Dirou et Danièle 
Clerc.

Acteur essentiel de la solidarité locale, 
le CCAS intervient tout au long de 
l’année pour accompagner les personnes 
en diff iculté,  soutenir les  aînés et 
développer des actions en faveur de la 
jeunesse.

• Parmi ses actions régulières :

• Le repas des aînés, un moment convivial 
très apprécié

• La distribution des colis de Noël pour 
les personnes de plus de 80 ans, ainsi 
que l’envoi de cartes d’anniversaire

• La collecte et la distribution de la Banque 

Alimentaire, en lien avec 
l ’association Solidarité 
Entraide

• L’aide au permis de conduire : 
une participation de 200 € en 
échange de 10 heures de 
travaux citoyens

• Ty Boutik :  une vente de 
vêtements à prix solidaire

D’autres projets viendront enrichir 
ces actions au cours du mandat.

Myriam Bernard reçoit sur 
rendez-vous à la mairie, les lundis 
et jeudis matin.


